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SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL TENUE AUX LIEU ET HEURE  HABITUELS  DES SESSIONS DU CONSEIL  LE  01 JUIN 2010  sont présents Messieurs les conseillers suivants: René Paquet , Sylvain Bourque , Keven lefebvre,  Clément Létourneau, Michaël Poulin, Ghyslain Faucher; tous formant quorum pour cette session tenue sous la présidence de  Monsieur le maire  Roland Boucher. 

Paula Lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière est présente.
Résolution 2010- 143  : Acceptation ordre du jour

Il est proposé par René Paquet,  appuyé par Clément Létourneau       

et unanimement résolu d'accepter l'ordre du jour tel que présenté ,  de retirer le point 17 et de laisser le varia ouvert, tous les membres du conseil l’acceptant.

ADOPTÉE.

Résolution 2010- 144: Acceptation procès-verbal

Il est proposé par Ghyslain Faucher , appuyé par  Michaël Poulin  
et unanimement résolu  d'approuver le procès-verbal de la session tenue le 01Mai 2010,  tel que  rédigé.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-145:REFINANCEMENT 196 100 $/ adjudication


Il est proposé par 
Ghyslain faucher , 

APPUYÉ par  Keven Lefebvre




 et résolu unanimenent :

QUE la Municipalité de Saint-Théophile accepte l’offre qui lui est faite de la Caisse Desjardins du Sud de la Beauce pour son emprunt de 196 100 $ par billet en vertu du (des) règlement(s) d’emprunt numéro(s) 185‑2003 (191‑2004), au pair, échéant en série cinq (5) ans comme suit :

	36 200 $
	4,08 %
	8 juin 2011

	37 600 $
	4,08 %
	8 juin 2012

	39 200 $
	4,08 %
	8 juin 2013

	40 700 $
	4,08 %
	8 juin 2014

	42 400 $
	 4,08%
	8 juin 2015


QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré;

QUE demande soit faite au ministre des Finances, d’approuver les conditions du présent emprunt, telles que mentionnées ci-haut.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010-146:
REFINANCEMENT 196 100 $/
Modalités d’émission
ATTENDU QUE, conformément au règlement d’emprunt numéro 185‑2003 (191‑2004), la Municipalité de Saint-Théophile souhaite emprunter par billet un montant total de 196 100 $;

ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le(s) règlement(s) d’emprunt en vertu duquel (desquels) ces billets sont émis;

Il est proposé par  Clément Létourneau, 
appuyé par  René Paquet  et résolu unanimenent :

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

QU’un emprunt par billet au montant de 196 100 $ prévu au(x) règlement(s) d’emprunt numéro(s) 185‑2003(191‑2004) soit réalisé;

QUE les billets soient signés par le (la) maire (mairesse) et le (la) secrétaire-trésorier (secrétaire-trésorière) ou trésorier (trésorière);

QUE les billets soient datés du 8 juin 2010;

QUE les intérêts sur les billets soient payables semi-annuellement;

QUE les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit :

	2011.
	36 200 $

	2012.
	37 600 $

	2013.
	39 200 $

	2014.
	40 700 $

	2015.
	42 400 $


ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010-147 :  Fournisseur 0 3/4
ATTENDU l’invitation faite pour la fourniture de 0 ¾  pour la réalisation d’ouvrage de gravelage dans les différents rangs  pour l’année 2010 en exécution de la résolution 
# 2010-120;

ATTENDU qu’un seul soumissionnaire a soumis son offre ; 

Il est proposé par  Ghyslain Faucher, appuyé par Sylvain Bourque  et unanimement  résolu :

-  de retenir l’offre de 

Patrick Gauthier  Excavation  Inc ( carrière Rang Marlow) pour la fourniture de 0 ¾ au prix de 6,50 $ la tonne métrique.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-148/ évaluation de rendement 
chemin hiver 2009-2010
ATTENDU le contrat liant la Municipalité au ministère des Transports du Québec pour  l’entretien de portions de routes sous responsabilité provinciale / dossier  6606-09-4546 pour la saison 2009- 2010 ;

ATTENDU  l’évaluation du rendement finale produite par le MTQ

comme étant  satisfaisante  pour cette saison ;

En conséquence il est proposé par Michaël Poulin, 

appuyé par Keven Lefebvre et unanimement résolu :
- que le conseil accepte  cette évaluation et autorise Monsieur le maire à signer celle-ci.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 149: Ch. de commerce  de St-Côme

ATTENDU qu’une invitation a été adressée à la  Municipalité de

St-Théophile pour le renouvellement  de son adhésion au coût de

250,00$ pour 2010- 2011 ;

En conséquence, il est proposé par Clément Létourneau
appuyé par Ghyslain Faucher  et unanimement résolu :

- de renouveler pour 2010-2011 l’adhésion de Municipalité de St-Théophile au coût de 250,00$ à la Chambre de commerce de Saint-Côme.

- que M. Sylvain Bourque agisse comme représentant du conseil de la Municipalité de Saint-Théophile  au conseil d’administration de

Chambre de commerce de Saint-Côme.

ADOPTÉE.

RUE PRINCIPALE

RÉSOLUTION 2010-150 :

Taxe d’accise sur l’essence et contribution du Québec (TECQ) 
ATTENDU  que dans le cadre du  Programme de transfert d’une partie de la taxe d’accise sur l’essence et contribution du Québec ( TECQ ) il a été produit  au MAMROT une reddition de comptes  pour les travaux réalisés depuis le mise en œuvre du programme le 28 Novembre 2005 jusqu’au 31 Décembre 2009  en exécution de l arésolution 
# 2010- 115 ;

ATTENDU qu’à la suite de la production de cette reddition , le MAMROT informait la Municipalité que des travaux additionnels   jusqu’à concurrence de 12 704 $ pouvaient encore être réalisés

avant le 31 Août 2010 et qu’ils seraient éligibles si le paiement complet était effectué avant cette date ; 
Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par Clément Létourneau  et unanimement résolu que :

· des travaux d’infrastructures soient réalisés à l’extrémité du rg 5 pour combler la descente .

· le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 151  :  Vidange et disposition des boues station épuration.

ATTENDU les invitations faites en exécution des termes de la résolution 
# 2010- 58 pour la vidange et la disposition

des boues de la station d’épuration de la Municipalité située au 476, rue Principale et l’adoption de la résolution 
# 2010- 113 pour l’adjudication d’un contrat à la compagnie NEWALTA; 

ATTENDU qu’un représentant du Mamrot a informé la municipalité qu’une personne de la firme Newalta lors d’une visite des lieux n’avait pas l’outillage nécessaire pour réaliser les ouvrages

ATTENDU que depuis ce jour aucune autre information ou communication n’a été reçue de la part de Newalta ;  

Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par
René Paquet et unanimement résolu que :

· Monsieur le maire et la directrice générale

assure un suivi administratif du dossier.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-152 :  Demande aide financière

Centre de réadaptation physique Chaudière-Appalaches

ATTENDU la demande d’aide financière du Centre de réadaptation physique Chaudière-Appalaches pour une citoyenne de Saint-Théophile  afin de lui procurer  un vélo adapté à sa condition physique ;

Il est en conséquence proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par
Michaël Poulin et unanimement résolu de contribuer pour une somme de 500,00 $ sur une valeur estimée d’équipement de  5 025,15 4 ( taxes incluses ) versée à :
Centre de réadaptation en déficience  physique Chaudière-Appalaches : à l’attention de : Marie Eve Filion,

étant entendu qu’à défaut par cet organisme de recueillir les sommes nécessaires à l’acquisition l’équipement , la somme de 500,00 $  soit remboursée à la Municipalité.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-153: C.C.U./ mandats

ATTENDU qu’il est nécessaire de renouveler les nominations des personnes ressources qui devront siéger au besoin sur le comité consultatif d’urbanisme ;

ATTENDU que le siège # 3 est occupé par Madame Luce Lapierre
et le siège # 5  par M. Michel Paquet ;  

Il est proposé par Clément Létourneau , appuyé par Michaël Poulin     

et unanimement résolu de renouveler pour une durée de deux ans les mandats de :

Luce Lapierre  siège 
# 3 

Michel Paquet siège # 5   

soit jusqu’en Juin 2012  et de confirmer les termes de la résolution   2010-83 , soit le mandat de :

Keven Lefebvre, conseiller au siège  
# 1  

le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 154 : Utilisation fonds réservé/
Droits carrière

ATTENDU que la section 1.1 du Projet de loi 82 réfère à :

«  Fonds local réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques « 

et que  le Règlement # 235-2009 de la Municipalité a été adopté en conséquence et constitué  un fonds réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques dont les sommes, soustraction faite de celles consacrées à l’administration, doivent être utilisées à notamment :

- à des travaux visant à pallier les inconvénients liés au transport de ces substances. 

ATTENDU que l’exploitation d’une carrière au rang  Marlow
cause  des inconvénients  certains vu l’Importance du trafic lourd ;

Il est proposé par Keven Lefebvre , appuyé par Ghyslain Faucher    

et unanimement résolu de mandater Monsieur le maire afin qu’il puisse au cours de l’été 2010 suivant les conditions météorologiques  demander un ou des épandages supplémentaires d’abat-poussière  afin de pallier aux inconvénients liés au transport de substances extraites de la carrière.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 155 : Abri / Loisirs

ATTENDU  la réalisation des ouvrages pour la construction d’un abri au terrain de balle-molle  et l’adoption d’un budget par le conseil il y a quelques années pour ce faire;
ATTENDU que Aluminium Quirion Inc. a soumis le prix le plus bas pour la réalisation de cet ouvrage ;
Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par Keven Lefebvre    

et unanimement résolu d’approuver la réalisation des ouvrages au terrain de balle-molle par Aluminium Quirion Inc. au coût de 10 299,84 $ ( taxes incluses ) et d’en autoriser le paiement ;
la somme de 8 000 $ sera prise à même le surplus accumulé 
de la Municipalité et le solde à prendre  sur le budget annuel.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 156 :Entrepôt / garage municipal

ATTENDU l’adjudication d’un contrat à Aluminium Quirion Inc. pour la construction d’un entrepôt sur le terrain du 487-489 rue Principale   suivant les termes de la résolution 
# 2010-114 ;

Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par Clément Létourneau et unanimement résolu :

- de mandater Monsieur René Paquet, conseiller ou M Clément Létourneau, conseiller,   afin que conformément au cahier de charges un de ces conseillers s’assure  que les travaux réalisés sont conformes au cahier de charges et ne présentent aucune malfaçon ;

- à la suite de ces vérifications et de la recommandation de paiement de ce conseiller , autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière à effectuer le paiement de  37 274,15 $ ( taxes incluses ) conformément  à la soumission de 

Aluminium Quirion Inc.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 157 : Couvertures assurances/ nouveaux bâtiments/ panneaux d’accueil

ATTENDU l’érection de nouvelles bâtisses  pour la Municipalité ; 

ATTENDU l’installation de nouveaux panneaux d’accueil ;

ATTENDU qu’il est pertinent de modifier le montant de couverture pour les nouvelles bâtisses ;

Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par Michaël Poulin  et unanimement résolu :

· d’informer les assureurs que les montant de couverture  

devront être ceux-ci :

485 rue Principale           50 000,00 $

549 rue Principale           15 000,00 $  

en remplacement des directives antérieures données  à M Yves Lacasse et que celui-ci voit à apporter les corrections nécessaires 

au tableau des emplacements en conséquence.

- d’informer les assureurs que les deux nouveaux panneaux d’accueil  fasse partie du montant d’assurance automatique  et gratuit de la Municipalité.
ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2010- 158 : Utilisation local Loisirs
Il est proposé par Michaël Poulin, appuyé par Clément Létourneau  et unanimement résolu :

-  d’autoriser Madame Jessie Vigneault à utiliser le local des Loisirs en période estivale et automnale dans le cadre d’un programme de Emploi-Québec afin d’offrir des ateliers de fabrication de bijoux aux personnes intéressées ;

- celle-ci devra voir au bon maintien des lieux et remise en état après la tenue de ses activités.

ADOPTÉE.

TERRAIN de JEUX  2010

RÉSOLUTION 2010- 159 : cf. Résolution 2010- 128

Il est proposé par Sylvain Bourque,  appuyé par Clément Létourneau et unanimement résolu de modifier les termes de l arésolution 2010-128 concernant  le taux horaire à être versé  à Erika Bédard pour la saison d’été 2010 à 10,25 $.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 160 : MERCREDI Jeunesse Desjardins.

ATTENDU que des sorties seront organisées cet été pour les adolescents rendues possibles par la participation financière des municipalitsé, de la Caisse Desjardins du Sud de la Beauce et des participants ;

Il est proposé par Michaël Poulin,  appuyé par Keven Lefebvre et unanimement résolu d’accepter l’offre de sorties Jeunesse

organisée par l’OTJ de St-Côme pour les adolescents de 11 ans et plus  et accepte de contribuer à raison de 10,00 $ par inscription 
provenant de jeunes de St-Théophile à la suite d’un rapport produit

par l’organisateur de ces activités.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010 – 161 : Archives 2010

Il est proposé par Clément Létourneau,  appuyé par Keven Lefebvre et unanimement résolu de retenir les  services de Michel Pépin, archiviste de HB Archiviste, pour une durée de deux semaines  de 04 jours au tarif hebdomadaire de 828,20 $ suivant les mêmes termes du  mandat accordé par la résolution # 2008-36.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 162 :   Remboursement Financière Banque nationale Inc.

ATTENDU que lors de la réalisation des travaux de mise aux normes de l’eau potable et remplacement du réservoir  un emprunt a été contracté auprès de la Financière Banque Nationale Inc. en vertu des résolutions  # 2005-149 et 2005-150 pour un montant de 353 671,00 $ dans le cadre du Programme Travaux d’infrastructures Canada-Québec ;   

ATTENDU les termes des résolutions  # 2010-145 et 2010-146                pour le refinancement  des travaux de mise aux normes de l’eau potable et remplacement du réservoir  

ci-avant adoptées ;

ATTENDU qu’une dernière échéance est exigible par la susdite banque soit : 230500 $ en capital et 4 033,75 $ en intérêt pour un montant total de  234 533,75 $ payable le 14 Juin 2010 ;

Il est en conséquence proposé par René Paquet , aAppuyé par Clément Létourneau et unanimement résolu : 

· que le versement dû pour cette échéance du 14 Juin 2010  capital et intérêt  soit payée.

-          que   le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE. 

RÉSOLUTION 2010- 163 : Achat équipement
Il est proposé par Clément Létourneau  , appuyé par Keven Lefebvre et unanimement résolu d’acheter et d’autoriser M Paul Émile Genest à acheter une friteuse domestique pour la cuisine communautaire.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010-164 : Internet haute vitesse/ Député

Il est proposé par Keven Lefebvre , appuyé par René Paquet Lefebvre et unanimement résolu d’écrier au député de beauce à la Chambre des communes afin d’éclaircir sa position sur le dossier Internet haute vitesse.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 165 : Appui Centre culturel/ Ville de Saint-Georges

ATTENDU que la Ville de Saint-Georges souhaite ériger un complexe culturel pour offrir en région des services de diffusion des arts de la scène et de mise en valeur de  la culture sous toutes ses formes ; 

ATTENDU qu’il n’appartient pas à notre Conseil de prendre position sur les éléments reliés à sa réalisation ( coûts, localisation etc.) ;

Il est proposé par René Paquet  , appuyé par Sylvain Bourque et majoritairement  résolu que ce Conseil  signifie son appui au Conseil de la Ville de Saint-Georges dans son projet d’implanter un complexe culturel sur son territoire.

ADOPTÉE.

SERVICE des INCENDIES

RÉSOLUTION 2010- 166 : Achat équipement

Il est proposé par Sylvain Bourque  , appuyé par Clément Létourneau et unanimement résolu d’autoriser le service des Incendies à acheter un Haut-parleur et accessoires et installation suivant l’offre de Orizon Telus  datée du 26 Mai 2010 au coût maximal de 342,32 $.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 167 : Achat équipement

Il est proposé par Sylvain Bourque  , appuyé par Michaël Poulin et unanimement résolu de mandater M René Paquet, conseiller à acheter le matériel nécessaire à l’aménagement  des tablettes dans le local  du chauffe-eau.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2010- 168 : Interurbains
CONSIDÉRANT que les municipalités de St-Benoît  et de St-Philibert dont les populations comptent respectivement 1667 et 394 habitants,peuvent téléphoner sans frais interurbains dans le même nombre de municipalités que Ville de Saint-Georges ;

CONSIDÉRANT que les frais d’interurbains peuvent constituer  un frein à la venue de nouvelles entreprises dans notre secteur, lesquelles préféreront s’établir dans une municipalité  qui leur offre le plus d’avantages possibles ;

CONSIDÉRANT qu’une offre bonifiée en matière d’interurbains profiterait à toute la population de notre municipalité ;

CONSIDÉRANT qu’il est  injustifié que notre municipalité soit 

Pénalisée même en communiquant avec d’autres municipalités composant la MRC de Beauce-Sartigan ;

Il est proposé par Clément Létourneau,  , appuyé par Keven Lefebvre et unanimement résolu :

· d’appuyer la Chambre de commerce de St-Côme, dont  notre municipalité est membre dans sa demande à TELUS  d’augmenter les nombre de municipalités où il est possible de téléphoner sans frais interurbains ;

· de transmettre copie de l aprésente au député de Beauce à la Chambre des communes, M. Maxime Bernier.

ADOPTÉE.   

RÉSOLUTION 2010- 169 : Pose de bornes/ rue du Collège

ATTENDU les transactions que s’apprêtent à effectuer la Municipalités dans les dossiers de :

Transport Rolland Gauthier et fils Inc.

Fabrique de la Paroisse de Saint-Théophile,

MM. Guillaume et Nicolas Couture ;

ATTENDU les nombreuses bornes posées au cours des différentes transactions effectuées sur ces parties du lot 29, rg B, Canton de Marlow ;

ATTENDU qu’il est  pertinent de délimiter la rue du Collège ( côté sud-est ) une fois les acquisitions susdites complétées ;

Il est proposé par Ghyslain Faucher,   appuyé par Michaël Poulin et unanimement résolu  de confier un mandat à la firme ECCE TERRA, a.g afin de poser des bornes pour délimiter le côté Sud-Est de la Rue du Collège à des endroits déterminées suivant les besoins et si possible, d’éliminer les bornes actuelles , les quelles ne délimiteront plus la propritété municipale une fois les acquisitions  complétées .

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de 

la présente.

ADOPTÉE.

***  AVIS de MOTION

Je,  Ghyslain Faucher    , conseiller, donne par la présente  

AVIS de MOTION, qu'il sera  adopté à une prochaine séance du conseil  un règlement dont l'objet est d'établir un programme de revitalisation du secteur Rue Galarneau afin d’offrir un crédit de taxes foncières  pour les nouvelles constructions du secteur délimité .
RÉSOLUTION 2010- 170   : Comptes

ATTENDU que le conseil prend connaissance du journal des transactions  concernant les comptes à payer du mois; 

Il est proposé Ghyslain Faucher,  appuyé par Clément Létourneau   et unanimement résolu d'autoriser le paiement des comptes  apparaissant au journal des transactions  de mois d’MAI 2010 et l'émission des chèques no 1000259 à  1000325  totalisant une dépense de 404 247,28 $

ADOPTÉE.

CERTIFICAT de DISPONIBILITÉ

Je soussignée secrétaire-trésorière de la municipalité de Saint-Théophile certifie sous mon serment d'office que la municipalité dispose des crédits suffisants  pour acquitter le paiement des comptes du mois.

______________________

Paula Lacoursière, d.g/sec.-trés.

RÉSOLUTION 2010- 171 : Inspection puits GARAGE

Il est proposé René Paquet,  appuyé par Michaël Poulin, et unanimement résolu que Genivar fasse un estimé de ses honoraires avant de procéder à une inspection du puits/garage.

ADOPTÉE.  
RÉSOLUTION 2010-172   : CLOTURE & Levée

Il est proposé par Ghyslain faucher,   appuyé par Keven Lefebvre   

et unanimement résolu de clôturer et de lever la présente session à  21 :30 heures.
ADOPTÉE.

Je, Roland Boucher, maire  atteste que la signature du présent procès-verbal  équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient  au sens de l’article  142 (2) du Code municipal.

--------------------------------------------

Roland Boucher,Maire

--------------------------------------------

Paula lacoursière, Directrice générale/s.t

